

Formulaire A 	Form A
	
OBTENTION DE PREUVES PAR DES AGENTS DIPLOMATIQUES OU CONSULAIRES 
ET PAR DES COMMISSAIRES
Demande en vertu du chapitre II

TAKING OF EVIDENCE BY DIPLOMATIC OFFICERS, CONSULAR AGENTS OR COMMISSIONERS
Request according to Chapter II




Convention du 18 mars 1970 sur
l’obtention des preuves à l’étranger en matière civile ou commerciale

Convention of 18 March 1970 on the
Taking of Evidence Abroad in Civil or Commercial Matters

Formulaire A | Form A

À compléter par la personne / l’autorité qui sollicite l’autorisation en vertu du chapitre II
To be completed by the person / authority seeking permission under Chapter II


1. Base juridique de la demande | Legal basis for the request

La demande est soumise en vertu de la disposition suivante :
The request is made under the following provision:

[bookmark: Check1]|_| 	Article 15 | Article 15
(Actes d’instruction accomplis par un agent diplomatique ou consulaire visant des ressortissants de l’État qu’il représente)
(Taking of evidence by diplomatic officers or consular agents from own nationals)

|_| 	Article 16 | Article 16
(Actes d’instruction accomplis par un agent diplomatique ou consulaire visant des ressortissants d’un État tiers)
(Taking of evidence by diplomatic officers or consular agents from other nationals)

|_| 	Article 17 | Article 17
(Actes d’instruction accomplis par un commissaire)
(Taking of evidence by commissioners)

2. Expéditeur | Sender
Indiquer le nom, le poste / la fonction officielle, l’adresse postale, le numéro de téléphone et l’adresse électronique de l’expéditeur ainsi que le nom de l’État requérant.


a. Numéro de référence de l’expéditeur :
Sender’s reference number:
Indiquer le numéro de référence de l’expéditeur, y compris un numéro d’affaire ou de dossier si cette information est suffisante pour identifier la demande.

b. Le cas échéant, désigné / autorisé pour accomplir les actes d’instruction par :
If relevant, appointed / authorised to take evidence by:
Pour les commissaires non juges de l’autorité requérante, indiquer le nom, l’adresse postale, le numéro de téléphone et l’adresse électronique de l’autorité dans l’État requérant ayant désigné le commissaire pour l’accomplissement des actes d’instruction.
Dans le cas des agents diplomatiques ou consulaires, indiquer la zone géographique dans laquelle ils exercent leurs fonctions.

3. État requis | Requested State
Indiquer le nom de l’État requis

a. Autorité compétente de l’État requis, si elle est connue :
Competent authority of the Requested State, where known:
Indiquer le nom de l’autorité responsable de la délivrance de l’autorisation (si elle est connue) et le nom de l’État requis / l’État de l’exécution (par ex. « Autorité compétente du / de la [insérer le nom de l’État] »).

4. Personne ou autorité à laquelle les documents délivrant l’autorisation doivent être renvoyés :
Person or authority to whom the documents granting permission are to be returned:

[bookmark: Check2]|_| 	Expéditeur (voir rubrique 2 ci-dessus)
Sender (see item 2 above)

[bookmark: Check3]|_| 	Autre | Other :
Indiquer les coordonnées (nom, adresse postale, téléphone et adresse électronique) de la personne ou de l’autorité (autorité requérante compétente, Autorité centrale de l’État requérant/l’État contractant, partie, commissaire, avocat, etc.).

5. Personne ou autorité supportant les frais éventuels liés à l’accomplissement des actes d’instruction :
Person or authority bearing any costs for the taking of evidence:

[bookmark: Check4]|_| 	Expéditeur (voir rubrique 2 ci-dessus)
Sender (see item 2 above)

[bookmark: Check5]|_| 	Autre | Other :
Indiquer le nom, l’adresse postale, le numéro de téléphone et l’adresse électronique de la personne / l’autorité qui supportera les frais éventuels.

6. Communications par voie électronique
Communication by electronic means
Indiquer si des moyens électroniques peuvent être utilisés pour répondre à la demande ou pour les communications la concernant, et préciser les exigences ou considérations applicables éventuelles.

7. Date à laquelle l’expéditeur souhaite recevoir la réponse à la demande
Date by which the sender seeks to receive the response to the request

Date | Date		Indiquer la date

Motif de l’urgence, le cas échéant :
Reason for urgency, where relevant: 
Indiquer le motif

Conformément au chapitre II de la Convention, l’expéditeur soussigné sollicite l’autorisation de procéder à des actes d’instruction dans l’affaire suivante :
In conformity with Chapter II of the Convention, the undersigned sender requests permission for the taking of evidence in the following matter:

8. Tribunal devant lequel la procédure est pendante
Court where the proceedings are pending

[bookmark: Check6]|_| 	Expéditeur (voir rubrique 2 ci-dessus)
Sender (see item 2 above)

[bookmark: Check7]|_| 	Autre | Other :
Indiquer le nom de l’État requérant, ainsi que le nom, l’adresse postale, le numéro de téléphone et l’adresse électronique du tribunal devant lequel la procédure est pendante.

a. Personne désignée pour accomplir les actes d’instruction :
Person appointed for the taking of evidence:

[bookmark: Check8]|_| 	Expéditeur (voir rubrique 2 ci-dessus)
Sender (see item 2 above)

[bookmark: Check9]|_| 	Autre | Other :
Indiquer le nom, la fonction, l’adresse postale, le numéro de téléphone et l’adresse électronique de la personne procédant aux actes d’instruction.

b. Nom et numéro de référence de l’affaire :
Name and reference number of the case:
Indiquer le nom et le numéro de référence de l’affaire


9. Nom et adresse des parties à l’instance et de leurs représentants (y compris les représentants dans l’État requis / l’État de l’exécution), ainsi que des personnes apportant leur concours aux actes d’instruction (interprètes, techniciens, etc.)
Names and addresses of the parties to the proceedings and their representatives (including representatives in the Requested State / State of execution), as well as persons assisting with the taking of evidence (interpreters, technicians, etc.)

a. Demandeur à l’instance :
Plaintiff / claimant / applicant:
Indiquer le nom, l’adresse postale et l’adresse électronique du demandeur à l’instance.

Représentants, le cas échéant :
Representatives, where relevant:
Indiquer le nom, l’adresse postale et l’adresse électronique des représentants du demandeur à l’instance.

b. Défendeur à l’instance
Defendant/respondente
Indiquer le nom, l’adresse postale et l’adresse électronique du défendeur à l’instance.

Représentants, le cas échéant :
Representatives, where relevant:
Indiquer le nom, l’adresse postale et l’adresse électronique des représentants du défendeur à l’instance.

c. Autres parties, le cas échéant :
Other parties, where relevant:
Indiquer le nom, l’adresse postale et l’adresse électronique des autres parties (par ex. tiers défendeur, intervenant).

Représentants, le cas échéant :
Representatives, where relevant:
Indiquer le nom, l’adresse postale et l’adresse électronique des représentants des autres parties.

d. Personnes apportant leur concours à l’accomplissement des actes d’instruction :
Persons assisting with the taking of evidence, where known and relevant:
Lorsque ces informations sont connues et utiles, indiquer le nom, l’adresse postale et l’adresse électronique des personnes qui apportent leur concours à l’accomplissement des actes d’instruction, telles que des interprètes, des techniciens, etc.

10. Nature et objet de l’instance (par ex. divorce, filiation, rupture de contrat, responsabilité du fait des produits)
Nature of the proceedings (e.g., divorce, paternity, breach of contract, product liability)
Décrire la nature et l’objet de l’instance pour laquelle la demande est formée ainsi que la date d’ouverture de l’instance.

a. Exposé sommaire de la demande
Summary of complaint
Résumer l’action introduite par le demandeur.

b. Autres informations ou documents utiles 
Other necessary information or documents, where relevant
Indiquer toute information ou joindre tout document pouvant être utile à l’autorité compétente pour traiter la demande.

11. Actes d’instruction à accomplir
Evidence to be obtained
Indiquer les actes d’instruction à accomplir. Le détail des éléments recherchés doit être précisé aux rubriques 12 à 14 ci-dessous.

12. Nom et adresse de la personne à entendre ou auprès de laquelle des éléments sont recherchés
Name and address of any person to be examined or from whom evidence is sought, where applicable
Indiquer le nom et l’adresse de chaque personne auprès de laquelle des éléments sont recherchés. Lorsque des personnes doivent être entendues, insérer le nom et l’adresse de chaque personne.

a. Nationalité
Nationality(ies), where known and relevant
Si elle est connue et utile, indiquer la nationalité de chaque personne.

b. Autres informations
Other information, where known and relevant
Indiquer toute autre information utile telle que les compétences linguistiques, le lieu de résidence, les handicaps éventuels, le caractère non contraignant de la production de preuves / du témoignage, etc.

13. Informations sur les formes spéciales demandées (par ex. déposition orale ou écrite, procès-verbal sommaire ou intégral, « cross-examination », déclaration sous serment ou solennelle, etc.)
Information on the form of the taking of evidence (e.g., oral or written examination, verbatim transcript or summary, cross-examination, oath / affirmation, etc.)
Préciser et expliquer les formes ou procédures particulières à suivre.

14. Documents ou preuves matérielles ou immatérielles à produire ou examiner, le cas échéant
Documents or tangible or intangible evidence to be produced or examined, where applicable
Décrire les documents ou preuves matérielles ou immatérielles à produire ou examiner.

15. Date de l’acte d’instruction
Time of the taking of the evidence
Indiquer la date et l’heure ou la période envisagées pour procéder aux actes d’instruction.

16. La personne participera à l’audition ou les actes d’instruction seront accomplis physiquement dans l’État requis
The person will participate in the examination or evidence will be obtained physically in the Requested State
Indiquer le lieu où il est envisagé d’accomplir les actes d’instruction (nom du lieu, adresse).

17. Une communication à distance est demandée
Remote communication is requested to be used
Préciser le cas échéant. Le formulaire de demande d’assistance par liaison vidéo peut être utilisé pour toute autre information technique complémentaire) (voir rubrique 16 du Profil de l’État requis pour savoir quelles informations sont nécessaires).

La personne à entendre se connectera depuis (lieu privé, salle d’audience, etc.)
The person(s) to be examined shall connect from (e.g., private premises, court room, etc.) 
Préciser

Date de la demande | Date of the request
Indiquer la date

Signature ou sceau de l’expéditeur
Signature and / or seal of the sender
Signer ici

Annexes | Annexes
Le cas échéant, annexes telles que décisions de justice désignant le commissaire, consentement écrit des personnes visées par les actes d’instruction, etc.
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